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ÉPICERIE COMMUNALE
Le Bourg
Tél : 05 55 73 13 08

BAR RESTAURANT « CHEZ MICHEL » 
Presse - pain 
rue du Château
Tél : 05 55 98 26 95

CUISINIER/TRAITEUR
Olivier LAVAURE
4 bis, place du Monument
Tél :  06 13 65 76 51
05 55 73 41 26
olivierlavaure@hotmail.fr

GAEC DUFAURE
Pain cuit au feu de bois Fabrication de 
salaisons et conserves de porcs
élevés à la ferme 
Le Malauzieux
Tél :  05 55 98 31 70 - 06 83 71 44 69                       

ARTISAN/BOULANGER
Thierry DUFAURE
Le Malauzieux
Tél : 06 79 96 59 58

Marcel BOUTTIER
Miel labelisé Origine Corrèze
Le Breuil
Tél : 05 55 98 20 60 - 06 23 63 11 15

Gaston CIBLAT
Le beau et bon miel !
Le Mazerbourg
Tél : 05 55 98 31 82

Philippe JUILLE
Miel 
Les Plans 
Tél : 06 78 51 54 42

L’COIFFE
3, place du Monument
Tél : 05 55 98 89 17

LES CISEAUX D’ANGELIQUE
Coiffure mixte et enfants
Le Breuil 
Tél : 05 55 98 03 01

STÉPHANIE GUICHARD
Naturophate Thérapeute  
des émotions – Méthode E.F.T.  
Atelier«Fabriquer soi-même»
Tél : 06 23 54 03 06

INFIRMIÈRE - Marie-José DUBERNARD
3, place du Monument 
Tél : 05 55 98 35 89

LES SOINS DE LISOU
«Bien dans son corps»
Ste Radegonde
Tél :  07 86 21 80 44

TONIKO INK TATOUAGE
Sur R.D.V. 
Tel.: 06 12 89 16 98

GARAGE Patrick DAUDE
STATION SERVICE
Dépôt de gaz
17, rue des Monédières
Tél : 05 55 98 35 10 - 06 08 02 32 59

TAXI Patrick DAUDE
24h/24 & 7j/7
Transport de malades assis
Tél : 05 55 98 35 10

GARAGE ALOZY
Le Breuil
Tél : 05 55 98 65 33

GARAGE Lucien FARGES
STATION DE LAVAGES
AUTOMOBILES
La Plantade sud : Direction Masseret
Tél : 05 55 73 47 91 - 06 43 86 99 18

MACHINES AGRICOLES
Claude DELMOND 
La Roussille 
Tél : 06 87 44 45 73

TRAVAUX PUBLICS - Aymeric NANOT 
Locations d’engins avec/sans chauf-
feur - Petite maçonnerie -
Entretien espaces verts
Le Breuil
Tél : 06 82 30 05 32 - 05 55 98 07 03
aymeric.nanot@hotmail.fr

ARTISAN/PLOMBIER/ CHAUFFAGISTE 
Pascal DAMÈME
Impasse des pièces serrées
Le Chatenet
Tél : 05 55 98 65 38 - 06 61 90 87 51
pdameme@free.fr 

MAÇONNERIE - RESTAURATION – 
DALLAGE
Stéphane CHÈZE
Le Breuil
Tél : 06 83 39 87 29
stefpej@orange.fr

CARRELEUR - Marc MILLON ARTISAN

MENUISERIE/ COUVREUR
Alexandre DUCLOUX
Le Bourg
Tél : 05 87 45 00 27 - 06 62 68 09 93

Bob ARBER
Services aux particuliers
Petit bricolage
Tél : 05 55 97 13 07

KULDER JACOB ARKO
Rénovation& Petits travaux
Les Renardières
Tél : 05 55 73 19 09 - 09 62 51 11 32
arkorenovation@orange.fr

VIKING MULTISERVICE
René DALES - GH DALES
Le Bourliataud
Tél : 05 55 98 27 98 - 06 45 72 62 78

BRICO ANTHO
Jardinage, Electricité, Plomberie,
Maçonnerie, Peinture, Clôture…
Tél : 06 08 90 39 85
Brico.antho19@gmail.com

FUNÉRAIRE PLUS
Jean- François JUST
Concepteur – Fabricant
Tél : 06 99 57 14 07
jeanfrancois.just@gmail.com

ARCHITECTURE INTÉRIEURE
Bruno DUJARDIN
Las Bordas
Tél : 06 45 47 85 29
bruno.dujardin@archi.interieure.eu

NOUVELLE VILLE
Décorateur urbain
Le Bourliataud
Tél : 06 99 57 14 07
nouvelleville@bbox.fr

PAYSAGISTE Olivier NEGRERIE
Entretien-Aménagements Parcs et jardins
Le Bourliataud
Tél : 05 55 73 43 84

MONT JARDINIER 
Tonte, taille, abattage, élagage…
Ste Radegonde
Tél : 06.13.73.16.77
montjardinier@gmx.fr

CRÉATRICE D’ENLUMINURES
Véronique DUJARDIN
Las Bordas
Tél : 06 48 26 88 14

ÉLEVAGES DES SHIH TZUS & TECKELS
TOILETTAGE Kathie FOLLY
Puy tramuzat
Tél : 07 80 06 40 36
kathiefolly@aol.com

LES LIENS D’ARMOR Nelly HOPP
Monitrice d’équitation indépendante
Éducatrice canin-
Intervenante en médiation animale 
(Équithérapie et chien médiateur)
La Gane de Turle
Tél : 06 71 00 77 69
lesliensdarmor@gmail.com

Les bonnes adresses
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Le mot du Maire
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En ce début d’année 2023, j’ai grand plaisir à venir 
vous présenter en mon nom et celui des élus, ainsi 
que de toute l’équipe du personnel communal, nos 
vœux les plus sincères et les plus chaleureux.

En 2022, nous avons construit un budget ambitieux, 
sans augmenter vos impôts. C’est grâce à la bonne 
entente avec notre Communauté de Communes du 
Pays d’Uzerche, le PETR (pole d’équilibre territorial 
rural) Vézère Auvezère, notre Département, la Région 
et l’Etat, que nous avons pu effectuer les travaux 
nécessaires à l’épanouissement de notre belle 
commune de Meilhards. Pour rappel, la voierie et 
l’étang de la Besse avec le théâtre de verdure, le terrain 
de pétanque, le parking enherbé, l’aire de bivouac 
nature, l’aire de camping-cars ont été les principales 
réalisations

En 2023 avec l’équipe municipale, nous définissons 
ensemble les priorités, les projets et les objectifs 
de notre action en cherchant toujours le plus juste 
équilibre entre la pertinence des attentes des habitants, 
les enjeux de demain et les projets soutenables 
financièrement.

Le programme est simple :
• Programme de voierie de nouveau important.

•  Nouvelle phase de travaux sur le site de l’étang de la BESSE avec la mise en place du sentier pédagogique 
suivi d’un parcours Terra Aventura

•  Aménagements de pontons de pêche et empoissonnement de l’étang pour une réouverture dès fin 
avril, début mai 

•  Travaux (déjà prévus en 2022 mais non faits vu la crise financière) sur les réseaux d’eau potable au village 
du Breuil en début d’année

Grâce à vous tous, Meilhards existe, se dynamise et vit !
Pour commencer, je remercie chaleureusement toutes celles et ceux qui m’entourent et œuvrent au 
quotidien au service de notre commune : l’ensemble du Conseil Municipal, adjoints et conseillers, ainsi 
que l’ensemble du personnel administratif, technique et communal.

Merci personnellement à chacun.

Mes remerciements s’adressent ensuite aux acteurs de notre commune : artisans, commerçants, agriculteurs, 
enseignants, présidents, membres et bénévoles des associations sportives et culturelles.

Merci à tous !
Merci aussi à tous les arrivants qui ont choisi de vivre durablement sur notre commune. De plus, je souhaite 
adresser un message de soutien et de réconfort à celles et ceux qui sont isolés ou touchés par la maladie 
ou le deuil.

Vous le savez, je suis toujours résolument mobilisé pour défendre l’intérêt de la commune auprès des 
différentes administrations. La réouverture d’un deuxième poste d’enseignant (bien que temporaire) à 
l’école de Meilhards en est la preuve.

Que cette nouvelle année, voit la réussite de vos projets personnels et de nos projets d’élus au service de 
vous tous chers Meilhardois

Que cette année nouvelle vous apporte sérénité, santé et bienveillance.

Je vous souhaite de nouveau à toutes et à tous une excellente année 2023. 

  Votre Maire J.J CAFFY
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COMPTES DE LA COMMUNE (compte administratif 2021)

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Dépenses
ou déficit

Recettes 
ou excédent

Dépenses
ou déficit

Recettes 
ou excédent

Dépenses
ou déficit

Recettes 
ou excédent

Résultats reportés 97 934,47 247 278,62 247 278,62 97 934,47

442 1062

Opérations de l’exercice 513 744,88 619 702,93 398 472,49 357,26 912 217,37 060,19

442 1159 1159

TOTAUX 513 744,88 717 637,40 645 751,11 ww357,26 495,99 994,66

Résultats de clôture 203 892,52 203 393,85 498,67

Restes à réaliser   142 635,08 115 670,00 115 670,00

558 1302 1275

TOTAUX CUMULES 513 744,88 717 637,40 788 386,19 027,26 131,07 664,66

RESULTATS DEFINITIFS 203 892,52 230 358,93 26 466,41

243 900,00 €

219 550,00 €

43 955,00 €

53 460,00 €

6 600,00 €

3 907,26 €

42 000,00 €
2 551,30 €

Dépenses de fonctionnement 

Charges 
financieres

Charges 
exceptionnelles Virement à 

l'investissement Amortissement

Charges de 
gestion 
courante

Atténuation de 
produits Charges de 

personnel

Charges à caractère 
général

615 923,56€

BUDGET DE LA COMMUNE (Compte administratif 2021) 
 

 

LES COMPTES DE LA COMMUNE (compte administratif 2021) 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses 
ou déficit 

Recettes 
ou 

excédent 
Dépenses 
ou déficit 

Recettes 
ou 

excédent 
Dépenses ou 

déficit 
Recettes ou 

excédent 
Résultats reportés  97 934,47 247 278,62   247 278,62 97 934,47 

Opérations de l'exercice 513 744,88 619 702,93 398 472,49 
442 

357,26 912 217,37 
1 062 

060,19 

TOTAUX 513 744,88 717 637,40 645 751,11 
442 

357,26 
1 159 

495,99 
1 159 

994,66 
Résultats de clôture   203 892,52 203 393,85     498,67 
Restes à réaliser     142 635,08 115 670,00   115 670,00 

TOTAUX CUMULES 513 744,88 717 637,40 788 386,19 
558 

027,26 
1 302 

131,07 
1 275 

664,66 
RESULTATS 
DEFINITIFS   203 892,52 230 358,93   26 466,41   

 

 

 

BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNE 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de la commune
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INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Achat  matériel (mairie, cantine) 3 500 Subventions (reste à réaliser) 115 670,00 

Achat de terrain et enquêtes publiques 2 000 Subvention étang : projet touristique 104 000 

Logements communaux 3 000 Subvention sécurité pont 2 700 

restauration petit patrimoine 2 500 Subvention équipements de signalétique 200 

Etang : mise en sécurité 68 000 Subvention voirie 2022 56 000 

Etang : chemin piétonnier 17 472 subvention étang mise en sécurité 11 000 

Etang : projet touristique 160 163,08 Emprunts 125 500 

Accessibilité salle polyvalente 3 000 Dotation FCTVA 34 466,41 

Maison des sœurs  2 000 Excédent de fonctionnement 203 892,52 

Voirie 2022 101 000 Amortissement et vente de biens 92 551,30 

sécurité pont 15 000 Virement de la section de fonctionnement 42 000,00 

Achat enseignes commerces communaux 3 000     

Equipements de signalétique 4 000     

Etang : bâtiment accueil 3 000     

Equipement salle polyvalente 5 000     

Etang : sentier pédagogique 130 000     

Remboursement emprunts 56 000     

Dépenses imprévues 5 951,30     

Solde d'investissement 203 393,85     

TOTAL 787 980,23 TOTAL 787 980,23 

13 500,00 €
37 900,00 €

262 438,56 €

275 935,00 €

8 100,00 €

18 050,00 €
Recettes de fonctionnement    

Produit des 
services

Impots 
et taxes

Dotations et 
participations

Autres 
produits

615 923,56 €

Atténuation 
de charges

Produits 
exceptionnels

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Budget de la commune

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

Achat  matériel (mairie, cantine) 3 500 Subventions (reste à réaliser) 115 670,00

Achat de terrain et enquêtes publiques 2 000 Subvention étang : projet touristique 104 000

Logements communaux 3 000 Subvention sécurité pont 2 700

restauration petit patrimoine 2 500 Subvention équipements de signalétique 200

Etang : mise en sécurité 68 000 Subvention voirie 2022 56 000

Etang : chemin piétonnier 17 472 subvention étang mise en sécurité 11 000

Etang : projet touristique 160 163,08 Emprunts 125 500

Accessibilité salle polyvalente 3 000 Dotation FCTVA 34 466,41

Maison des sœurs 2 000 Excédent de fonctionnement 203 892,52

Voirie 2022 101 000 Amortissement et vente de biens 92 551,30

sécurité pont 15 000 Virement de la section de fonctionnement 42 000,00

Achat enseignes commerces communaux 3 000   

Equipements de signalétique 4 000   

Etang : bâtiment accueil 3 000   

Equipement salle polyvalente 5 000   

Etang : sentier pédagogique 130 000   

Remboursement emprunts 56 000   

Dépenses imprévues 5 951,30   

Solde d’investissement 203 393,85   

TOTAL 787 980,23 TOTAL 787 980,23
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BUDGET PRIMITIF DE L’EPICERIE 2022 
 

 

 

 

61 940,00 €

18 520,00 €

250,00 €
5 206,07 € 1 248,83 €

Dépenses de fonctionnement

Charges à caractère 
général

Charges de
personnel

Interêts Stock imprévus

87 164,90€

7 000,00 €
5 000,00 €

66 000,00 €

9 164,90 €

Recettes de fonctionement
Atténuation de charges

Stock

Produit des 
ventes

Résultat reporté

87 164,90 €

 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses 
ou déficit 

Recettes 
ou 

excédent 
Dépenses 
ou déficit 

Recettes 
ou 

excédent 
Dépenses 
ou déficit 

Recettes 
ou 

excédent 
Résultats reportés 5 517,16     8 105,04 5 517,16 8 105,04 
Opérations de l'exercice 77 830,28 92 512,34 7 621,73 5 500,00 85 452,01 98 012,34 
TOTAUX 83 347,44 95 512,34 7 621,73 13 605,04 90 969,17 106 117,38 
Résultats de clôture   9 164,90   5 983,31   15 148,21 
Restes à réaliser             
TOTAUX CUMULES 83 347,44 92 512,34 7 621,73 13 605,04 90 969,17 106 117,38 
RESULTATS DEFINITIFS   9 164,90   5 983,31   15 148,21 

BUDGET DE L’EPICERIE (compte administratif 2021)

LIBELLE INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Dépenses
ou déficit

Recettes
ou excédent

Dépenses 
ou déficit

Recettes 
ou excédent

Dépenses 
ou déficit

Recettes 
ou excédent

Résultats reportés 5 517,16   8 105,04 5 517,16 8 105,04

Opérations de l’exercice 77 830,28 92 512,34 7 621,73 5 500,00 85 452,01 98 012,34

TOTAUX 83 347,44 95 512,34 7 621,73 13 605,04 90 969,17 106 117,38

Résultats de clôture
Restes à réaliser

 
 

9 164,90
 

 
 

5 983,31
 

 
 

15 148,21
 

TOTAUX CUMULES 83 347,44 92 512,34 7 621,73 13 605,04 90 969,17 106 117,38

RESULTATS DEFINITIFS  9 164,90  5 983,31  15 148,21

Budget de l’épicerie

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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3 000,00 €

2 500,00 €

689,38 €

5 000,00 €

Dépenses d'investissement

Stock
Travaux

Imprévus

Emprunt

11 189,38 €

5 206,07 €

5 983,31 €

Recettes d'investissement

StockRésultat reporté

11 189,38 €

 

 

3 000,00 €

2 500,00 €

689,38 €

5 000,00 €

Dépenses d'investissement

Stock
Travaux

Imprévus

Emprunt

11 189,38 €

5 206,07 €

5 983,31 €

Recettes d'investissement

StockRésultat reporté

11 189,38 €

BUDGET DE L’EPICERIE (compte administratif 2021)

LIBELLE INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Dépenses
ou déficit

Recettes
ou excédent

Dépenses 
ou déficit

Recettes 
ou excédent

Dépenses 
ou déficit

Recettes 
ou excédent

Résultats reportés 5 517,16   8 105,04 5 517,16 8 105,04

Opérations de l’exercice 77 830,28 92 512,34 7 621,73 5 500,00 85 452,01 98 012,34

TOTAUX 83 347,44 95 512,34 7 621,73 13 605,04 90 969,17 106 117,38

Résultats de clôture
Restes à réaliser

 
 

9 164,90
 

 
 

5 983,31
 

 
 

15 148,21
 

TOTAUX CUMULES 83 347,44 92 512,34 7 621,73 13 605,04 90 969,17 106 117,38

RESULTATS DEFINITIFS  9 164,90  5 983,31  15 148,21

Budget de l’épicerie

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT
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COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET DE L’EAU 2021

LIBELLE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Dépenses
ou déficit

Recettes 
ou excédent

Dépenses
ou déficit

Recettes 
ou excédent

Dépenses
ou déficit

Recettes 
ou excédent

Résultats reportés 8 0567,59 131 068,75 211 636,34
Opérations de l’exercice 11 6487,91 11 2721,06 18 290,00 39 035,00 134 777,91 151 756,06

TOTAUX 116 487,91 193 288,65 18 290,00 170 103,75 134 777,91 363 392,40

Résultats de clôture 76 800,74 151 813,75 228 614,49
Restes à réaliser  

TOTAUX CUMULES 116 487,91 193 288,65 18 290,00 170 103,75 134 777,91 363 392,40

RESULTATS DEFINITIFS 76 800,74 151 813,75 228 614,49

LES COMPTES : EAU, ASSAINISSEMENT 

96 250,00 €

500,00 €

76 800,74 €

18 000,00 €

Recettes de fonctionnement

Produits exceptionnels

Produit de la vente de l'eau

Amortissement

Résultat reporté de 
fonctionnement

191 550,74 €

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

32 075,00 €

30 000,00 €

20 000,00 €

5 050,00 €
700,00 €

1 000,00 €

38 834,00 €

58 391,74 €

Dépenses de fonctionnement
Charges à caractère général

Charge 
du personnel

Atténuation
de produits

Charges de gestion 
courante

Charges exceptionnelles
Dotation

Amortissement

Virement à la section 
d'investissement

191 550,74 €
LES COMPTES : EAU, ASSAINISSEMENT 

96 250,00 €

500,00 €

76 800,74 €

18 000,00 €

Recettes de fonctionnement

Produits exceptionnels

Produit de la vente de l'eau

Amortissement

Résultat reporté de 
fonctionnement

191 550,74 €

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

32 075,00 €

30 000,00 €

20 000,00 €

5 050,00 €
700,00 €

1 000,00 €

38 834,00 €

58 391,74 €

Dépenses de fonctionnement
Charges à caractère général

Charge 
du personnel

Atténuation
de produits

Charges de gestion 
courante

Charges exceptionnelles
Dotation

Amortissement

Virement à la section 
d'investissement

191 550,74 €

Les comptes de l’eau

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
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Actions 2022

Enseignes pour l’épicerie et le salon de coiffure L’Coiffe

Mise en en sécurité du bourg de Meilhards
avec plusieurs installations

de miroirs routiers règlementaires
et mise en place d’un supplément de panneaux

relatif à la sécurité routière 

Achat de terrain
pour un agrandissement futur du cimetière

Travaux de voirie

Achat de petit matériel pour entretien
(débrousailleuse, souffleur…) et cantine 

Travaux à l’étang de la Besse
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RGPD
(Règlement de la protection des données)
La protection des données nous oblige désormais à 
avoir l’autorisation des familles pour publier des in-
formations les concernant (naissances décès etc…)

ETAT CIVIL
NAISSANCES : 6
Louis ROUHARD
Tom et Noa BOURASSA
Eloïse PEREIRA DA COSTA
Margaux DUCHER

MARIAGES : 4
Céline CHASSAGNE et Frédéric TOUQUET
Vanessa BOURLIATAUD et Fabrice JANICAUD
Laura BAUVY et Tom PEREIRA DA COSTA
Florence LEQUENNE et Cyril MALIGE

DECES : 11
Yves ONRY
Daniel BORIE
Bernard MANIGAUD
Guy BACHELARD
Christiane FENOGLIO
Jean FRACHET
Claudine DACEUX
Denise JUILLE
Jean-Pierre CHASTANET
Marcel CHABANIER
Raymond DAUDE

PERMIS DE CONSTRUIRE : 3
PERMIS DE CONSTRUIRE AUTRE que maison indi-
viduelle : 3
PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF : 1
Certificat d’urbanisme type a : 25
Certificat d’urbanisme type b : 2
DECLARATION PREALABLE : 16

Depuis la mise en place du PLU sur la commune, 
les dossiers d’urbanisme sont instruits par la Com-
munauté de Communes du Pays d’Uzerche qui a 
désormais la compétence.
Rappel : le dépôt et l’enregistrement sont toujours 
effectués en Mairie.
En 2022, les actes d’urbanisme sont en augmen-
tation et la commune de Meilhards reverse la 
somme de 5565,33 € de frais d’instruction au ser-
vice urbanisme de la Communauté de communes 
du Pays d’Uzerche.

GARDERIE SCOLAIRE
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 7h30 à 9h et 16h30 
à 18h
Pour inscription et renseignements s’adresser à 
la mairie. Tel.05 55 98 34 34
Accueil occasionnel possible 3€ par jour, par en-
fant. (Pour inscription et renseignements s’adres-
ser à la mairie).

Pour l’année scolaire MATIN SOIR JOURNÉE

 Un enfant 20 € 20 € 40 €

 Deux enfants 25 € 25 € 50 €

Trois enfants 30 € 30 € 60 €

CANTINE SCOLAIRE
Les repas sont assurés
LUNDI
MARDI
JEUDI VENDREDI
2 € le repas

L’AGENCE POSTALE A LA MAIRIE
du lundi au vendredi
de 9h00- 12h00 & 14h00-16h30.

RECENSEMENT MILITAIRE : 3
Raphael TRULLARD
Sarah GIORDANO BOBEE
Julie DAMEME

QUI ? Garçons et filles de nationalité française

OU ? A la mairie de ton domicile

QUAND ? Dès 16 ans

AVEC QUOI ? Le livret de famille, un justificatif de 
domicile

POURQUOI ? Pour obtenir l’attestation de recense-
ment qui est obligatoire pour établir un dossier de 
candidature à un concours ou un examen soumis 
au contrôle de l’autorité publique (conduite ac-
compagnée, baccalauréat, CAP, BEP…). Pour effec-
tuer la journée d’Appel de préparation à la défense 
(JAPD). Pour l’inscription d’office sur les listes élec-
torales.

Les informations
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        RÉSERVATION SALLE POLYVALENTE 

Manifestations Equipements Habitants de 
la commune

Personnes 
extérieures

Caution
obligatoire

FORFAIT 2 JOURS*
Ensemble salle polyvalente 200 € 260 € 400 €

Ensemble salle polyvalente 
+ tables rondes 230 € 290 € 450 €

FORFAIT 4 JOURS*

Ensemble salle polyvalente 275 € 385 € 400 €

Ensemble salle polyvalente 
+ tables rondes 300 € 400 € 450 €

Ensemble salle polyvalente 
+ chapiteau 375 € 485 € 1000 €

Ensemble salle polyvalente 
+ tables rondes + chapiteau 400 € 500 € 1000 €

MANIFESTATIONS ASSOCIATIVES* Ensemble salle polyvalente 46 € 110 € 400 €

RÉUNIONS ASSOCIATIVES Salle sous-sol ou grande salle Gratuit 65 € 50 €

DIVERS* Bar seul 50 € 50 € 50 €

*Matériel à disposition : écran/vidéo projecteurs/sono/micros (Caution de 2 500 €)

LOCATION DE VAISSELLE
RENSEIGNEMENTS :  06.80.46.71.74 ou 06.30.14.47.80

L’Association Intercantonale d’Intervention au Domi-
cile des Aînés et des personnes Handicapées dite 
AIIDAH est présidée par Didier MARSALEIX, Conseil-
ler Départemental du canton d’Allassac.
Elle gère un service de portage de repas à domicile 
dont le siège social se situe  2 route de Brive à Vigeois.
Elle dessert les cantons de Seilhac Monédières (sud), 
Uzerche et Allassac (nord). 
Les menus élaborés par une diététicienne sont 
confectionnés en liaison froide par le Centre Hospi-
talier Alexis Boyer d’Uzerche.
Nous proposons à nos adhérents 3 formules au choix : 
- La formule gourmande à 10.50 € composée d’un 
potage, de 2 entrées, d’une  viande ou  poisson avec 
légumes, de 2 fromages ou produits lactés et d’un 
dessert ;

- La formule plaisir à 7.90 € qui comprend une entrée, 
un plat (viande ou poisson avec  légumes)  et un dessert ;
- La formule légère à 7.10 € avec 1 entrée et 1 plat 
(viande ou poisson accompagné d’un légume).
Une aide financière du Conseil Départemental  peut 
être accordée dans le cadre de l’Aide personnalisée 
à l’Autonomie (aide à l’alimentation)
Ce dispositif, mis en place afin d’apporter un soutien 
prioritaire à nos ainés les plus impactés par l’aug-
mentation du coût de la vie, permet d’octroyer une 
aide généralisée à l’alimentation de 1.50 €/jour pour 
tous les nouveaux bénéficiaires APA relevant du mi-
nimum vieillesse.
Une cotisation de 1 euro par an sera demandée pour 
l’association.
Ce service est sans engagement. De plus, il est as-
suré toute l’année sans interruption.

Vous pouvez nous joindre au 05 55 98 97 49 
ou au 06 35 29 50 70  ou par mail aiida@orange.fr
Pour plus d’informations, un site internet est à votre 
disposition : www.livraison-repas-domicile-19.fr

HORAIRES DES BUS
LIGNE 6 ARRET BOURG
 
Meilhards-Limoges : Lundi, mercredi, samedi : Départ 9h30 – Arrivée 10h13
Meilhards-Tulle : Lundi et jours de rentrée scolaire : Départ 6h25 – Arrivée 7h27

Les informations

24H/24H

DEFIBRILATEUR
A l’entrée de la salle 
polyvalente

SECOURS :
15   18   112
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BRUITS DE VOISINAGE
Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, 
d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances et 
de leurs abords doivent prendre toutes les précau-
tions pour éviter que le voisinage ne soit gêné par 
les bruits émanant de leurs activités, des appareils 
ou machines qu’ils utilisent ou par les travaux qu’ils 
effectuent.

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils à moteur ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants : 

Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
19h30
Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

BRULAGE DE VEGETAUX
En Corrèze, la réglementation relative à l’usage du feu est fixée par l’arrêté préfectoral du 7 avril 2015 .

TARIF EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT
Prix de l’eau de 0 m3 à 100 m3 : 1,02/m3
Prix de l’eau de 101 m3 à 400 m3 : 0,97/m3
Prix de l’eau > 401 m3 : 0,90/m3

Redevance pollution domestique : 0,33/m3

Redevance modernisation travaux collecte : 0,25/m3

Abonnement : 50 €
Abonnement assainissement : 20 €
Taxe assainissement collectif : 0,50/m3

MEILHARDS REGLEMENTATION
Parce que le bien-vivre ensemble commence par 
le respect de l’autre, il est primordial que tous, nous 
observons les différents arrêtés réglementant la vie 
en communauté. La commune souhaite faire un 
rappel sur la réglementation en cours dans notre 
département et en appelle au civisme de chacun.

Les informations
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Les propriétaires ou possesseurs de piscines sont 
tenus de prendre toutes les mesures afin que le 
comportement des utilisateurs ainsi que les instal-
lations ne soient pas source de nuisances sonores 
pour les riverains.
Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la 
garde sont tenus de prendre toutes les mesures 
propres à préserver la tranquillité du voisinage de 
jour comme de nuit.
Articles 19, 20 et 22 : Arrêté préfectoral du  
24 novembre 1999

BRUITS DE CHANTIERS
Ils concernent les travaux bruyants, chantiers de tra-
vaux publics ou privés, réalisés sur et sous la voie 
publique, dans les propriétés privées, à l’intérieur de 
locaux ou en plein air.

INTERDIT
Tous les jours de la semaine de 20h à 6h30 
Toute la journée des dimanches et jours fériés, excep-
tées les interventions d’utilité publique en urgence.
Des dérogations pourront être accordées par le 
Maire, s’il s’avère indispensable que les travaux 
considérés soient effectués en dehors des périodes 
autorisées. L’arrêt portant dérogation devra être affi-
ché de façon visible sur les lieux de chantier.
Article 23 : Arrêté préfectoral du 24 novembre 1999

CONSTATATION DES INFRACTIONS 
Les infractions sont constatées dans les condi-
tions prévues par l’article L.48 du Code de la San-
té Publique et par les agents des Collectivités  
Territoriales, commissionnés et assermentés 
conformément aux dispositions du Décret n° 95-
409 du 18 avril 1995 et sanctionnées de l’amende 
 prévue pour les contraventions de troisième classe.

DEJECTION CANINE
Les déjections canines sont interdites sur la voie pu-
blique, les espaces verts… C’est de la responsabilité 
des propriétaires de ramasser les crottes de leurs 
chiens.
En cas d’infraction, le 
propriétaire encourt 
une amende dont le 
montant est fixé à :

68 € si le paiement s’effectue immédiatement
ou dans les 45 jours sinon au-delà de ce délai,

elle sera de 180 €
Article R633-6 : Code Pénal de l’abandon d’or-
dures, déchets, matériaux ou autres objets 

ANIMAUX ERRANTS
IL EST INTERDIT DE LAISSER DIVAGUER LES  
ANIMAUX DOMESTIQUES
Tout chien est considéré en état de divagation : 
• Lorsqu’il se trouve en dehors d’une action de chasse 
ou de garde ou de protection de troupeau,
• Qu’il n’est plus sous la surveillance effective de son 
maître,
• Qu’il est éloigné de son propriétaire d’une distances 
dépassant 100 mètres ou hors de portée de voix. 

Tout chat est considéré en état de divagation : 
• Lorsqu’il est trouvé à plus de 200 mètres des habi-
tations,
• Lorsqu’il est trouvé à 
plus de 1000 mètres du 
domicile de son maître 
et dont le propriétaires 
n’est pas connu et qu’il 
est saisi sur la voie pu-
blique ou sur la proprié-
té d’autrui.
Articles L. 21 1-19-1 et L. 21 1-23 : Code rural et de 
la pêche maritime 

Les informations
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LA VIE COMMUNALE
 
Horaires d’ouverture et permanences : 

EPICERIE COMMUNALE

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

9h-12h30 9h-12h15 9h-12h30 9h-12h15 9h-12h15 9h-12h

Horaires d’ouverture de la mairie : 
Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis : de 9h à 12h et de 13h à 17h

Horaires d’ouverture de l’agence postale communale :
Les lundis, mardis, mercredis 9h à 12h et de 14h à 16h30

Prêt de livres 
Une bibliothèque est à votre disposition à la salle polyvalente tous les 1ers jeudi du mois de 14h30 à 18h.
Des livres et revues seront toujours à votre disposition gratuitement dans le hall de la mairie ainsi que dans 
différents commerçants. Pour plus d’informations, contactez le 06 80 46 71 74. 

Différentes projections (gratuites) auront lieu sur l’année 2023, 
affichage en mairie ou sur le site internet de la commune.

L’ASSOCIATION MELI-MELO

L’association MELI-MELO a repris plusieurs de ces 
activités :
GYM LES LUNDIS - 19h à 20h
YOGA LES MARDIS - 19h15 à 20h15
MARCHE LES MERCREDIS - 9h45 à 11h (hiver) 
OUVERT A TOUS           9h30 à 11h (été)
ATELIER CHANT MERCREDI - 17H à 18H30

CONVIVIALITE ET PLAISIR DE CHANTER.
VENEZ ESSAYER
LES RENDEZ-VOUS SE SITUENT A LA SALLE POLYVALENTE

LES AMIS DU JEUDI

Vous proposent une animation une fois par mois : 
jeux, discussions, goûters…
Nous venons également à votre demande vous voir 
et passer un petit moment ensemble.
Ouvert à tous sans limite d’âge.
CONTACTEZ NOUS A LA MAIRIE
Tous les 1ers jeudis de chaque mois.

La vie communale
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Le multi-accueil
Le Multi-Accueil (crèche halte-garderie / Etablisse-
ment d’Accueil du Jeune Enfant) reçoit 22 enfants de 
10 semaines à 6 ans.
Une équipe pluridisciplinaire assure la prise en 
charge de vos enfants et veille à leur bien-être.
Un médecin généraliste intervient deux fois par 
mois pour soutenir l’équipe sur le plan médical.
L’objectif du service étant d’accueillir l’enfant en l’ab-
sence de ses figures d’attachement, pour un temps 
contractualisé à partir du moment où il y a une régula-
rité dans l’accueil, ou de façon occasionnelle pour un 
besoin ponctuel des familles en fonction des places 
disponibles de la structure. Un accueil d’urgence est 
possible sur simple demande auprès de l’équipe (ab-
sence de l’assistant maternel, hospitalisation…).
L’organisation d’une journée type et des locaux per-
mettent de concilier le rythme de chacun avec les 
contraintes liées à la collectivité. Des activités di-
verses, comme support à la relation, sont proposées 
au fil de la journée sans oublier les jeux extérieurs.

Le tarif :
Il est fixé en fonction des revenus et d’un taux fixé 
par la CNAF basé sur la composition familiale.
Une majoration est appliquée pour les personnes 
hors Communauté de Communes.

Horaires :
Le Multi-accueil est ou-
vert tous les jours du 
lundi au vendredi de 
7h30 à 18h30.

Fermetures annuelles :
• 1 semaine à Noël
• 3 semaines au mois d’août

Responsable :
Hélène MAURY - 05 55 98 12 55
ccpu.multi-accueil@orange.fr
Adresse : Les Buges - 19140 Uzerche

Relais Accueil Petite Enfance
Le RAPE est destiné aux assistants maternels, pa-
rents et enfants. Il est géré par une animatrice.
Le RAPE est un lieu de rencontres et d’échanges 
autour du jeune enfant, et un lieu de ressources en 
terme de renseignements administratifs (contrats 
assistant maternel…) mais aussi d’information sur les 
différents modes de garde et parfois de médiation 
assistant maternel/ parent.
Les temps d’ateliers sont un support à la relation 
avec l’enfant en la présence de son parent ou son 
assistant maternel, mais aussi un outil d’accompa-
gnement dans la professionnalisation des assistants 
maternels. Un partenariat ponctuel avec des profes-
sionnels peut également participer à cette mission.
Dans un souci d’égalité des chances devant, notam-
ment l’accès aux livres et à la lecture, une bénévole 
de l’association « lire et faire lire » intervient une fois 

par semaine au RAPE et au multi-accueil.
Le siège social est à Vigeois.
Des ateliers d’éveil sont organisés :
• le lundi et vendredi matin dans les locaux de l’ALSH 
à Uzerche
• le mardi matin dans la salle polyvalente de Masseret
• le mercredi matin dans la salle des associations de 
Perpezac le Noir
• le jeudi matin dans 
les locaux du RAPE à 
Vigeois

RAPE
Responsable : 
Marion CHARTAGNAC
05 55 97 15 96 - 06 29 88 56 52
ccpu.ram@orange.fr
Rue du Tourondel - 19410 Vigeois

Les Accueils de Loisirs
Les ASLH accueillent vos enfants de 3 ans à 17 ans à 
Uzerche et à Vigeois.
L’accueil situé à Uzerche a une capacité de 80 places. 
Il est ouvert tous les mercredis et les vacances sco-
laires de 7h15 à 18h30.
L’accueil de Vigeois à une capacité de 50 places.
Fermeture des 2 sites une semaine à Noël.

Les équipes :
Composées d’agents titulaires (et contractuels en 
fonction des besoins), elles proposent diverses ac-
tivités, l’objectif étant d’offrir un service de qualité et 
varié dans les propositions.

Les activités :
De nombreuses activités variées sont programmées 
(manuelles, sportives, culturelles…).
Les sorties, mini camps, séjours organisés per-
mettent aux jeunes de vivre et de découvrir des 
lieux en dehors du contexte familial favorisant l’au-
tonomie et l’apprentissage du vivre ensemble au 
quotidien.

Le tarif :
Le tarif est basé sur le 
quotient familial : revenu 
du ménage et nombre 
d’enfants à charge. Une 
majoration du tarif est 
appliquée pour les fa-
milles résidant en de-
hors de la Communauté 
de Communes du Pays 
d’Uzerche. Ce tarif est modulé si au moins l’un des 
deux parents travaille sur le territoire de la Commu-
nauté de Communes du Pays d’Uzerche.

Responsable :
Aurore MAZARD (Besse) 
ALSH Uzerche - 05 55 97 13 41 - ccpu.alsh@orange.fr
ALSH Vigeois - 05 55 73 59 83 - ccpu.alsh@orange.fr

Le Pays d’Uzerche
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Personnes Agées / Handicap
Géré directement par le CIAS (Centre Intercommu-
nal d’Action Sociale), il met son personnel à disposi-
tion du bénéficiaire.
21 assistantes de vie exercent leurs métiers au do-
micile des personnes âgées ayant des difficultés à 
accomplir les tâches de la vie courante (entretien 
du logement, aide à la prise des repas,…). Elles tra-
vaillent dans le respect de la personne. Elles sont à 
leur écoute et répondent à leurs souhaits et besoins.
Les assistantes de vie ne doivent pas pratiquer de 
soins médicaux ou de gros travaux dans le logement.

SERVICE PRESTATAIRE :
Chrystèle LEMOINE - 05 55 73 77 54
c.lemoine@paysduzerche.fr

L’Instance de Coordination de l’Au-
tonomie (ICA)
L’ICA est un point d’accueil et d’information pour les 
personnes âgées, les personnes en situation de han-
dicap, leurs familles et les aidants ainsi que pour les 
professionnels intervenants auprès de ces personnes.
Le service travaille en réseau, notamment avec le 
Conseil Départemental, les services à domicile, les 
établissements et les professionnels de santé, so-
ciaux et médico-sociaux.

COORDONNÉES :
Cristel BACHELARD et Elodie POULLAIN - 05 55 73 26 53
c.bachelard@paysduzerche.fr / e.poullain@paysduzerche.fr

Un bouquet de service pour le 
maintien à domicile
Le point accueil information est à votre disposition 
pour obtenir des renseignements sur les aides et les 
services existants.

Le service d’aide administrative vous accompagne 
dans vos démarches administratives, au bureau ou à 
votre domicile (montage de dossiers d’aide, aide à la 
compréhension…).

Le service de coordination, de veille et d’alerte est 
chargé de repérer les personnes en situation de fra-
gilité. Il vous accompagne lors d’une sortie d’hôpital, 
et vous guide dans la mise en œuvre et le suivi des 
plans d’aides.

Le service de transport à la carte par taxi a été 
créé pour lutter contre l’isolement des personnes 
âgées et/ou handicapées. Nous pouvons prendre 
en charge 50% du prix du transport pour vous rendre 
dans le périmètre de la Communauté de Communes 
du Pays d’Uzerche.

Le service mandataire réalise, sous votre contrôle, 
différentes formalités telles que la recherche de sa-
lariés, l’établissement de contrats de travail, bulle-
tins de paye… et autres obligations administratives 
des employeurs.

Le Pays d’Uzerche

Vous avez besoin d’aide pour vos démarches ad-
ministratives ? Vous rencontrez des difficultés avec 
Internet ? Les espaces France Services sont là pour 
vous accompagner.
RSA, prime d’activité, allocation logement ou fami-
liale, permis de conduire, carte grise… France Ser-
vices vous accompagne dans l’ensemble de vos 
démarches administratives du quotidien quel que 
soit l’endroit où vous vivez, en ville, à la campagne, à 
moins de 30 minutes de chez vous.
France Services c’est en un seul et même endroit 
la CAF, la CNAM, la CNAV, la MSA, l’AGIRC-ARRCO, 
Pôle Emploi, la Caisse des retraites, les impôts, La 
Poste, les services des ministères de l’Intérieur, de 
la Justice et de la Direction générale des finances 
publiques.

Vous serez accueilli par un agent qui est formé pour 
trouver des solutions immédiates.

Chaque demande fait l’objet d’une réponse précise.
https://www.cohesionterritoires.gouv.fr/franceservices

France service au cœur de votre territoire (gratuit)
51 rue Principale 19140 PERPEZAC LE NOIR
Page Facebook : France Services Perpezac le Noir

Horaires : Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi 
     9h-12h & 14h-17h
Prise de rendez-vous conseillée par Tél. 05 55 73 45 00 
Mail : perpezac-le-noir@france-services.gouv.fr

France Services Saint-Ybard
1 rue des Fontaines - 19140 SAINT YBARD
Tél. 05 55 21 51 84  - Mail : msap.saintybard@gmail.com

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 8h30-12h & 13h30-17h
Mercredi 8h30-12h
Samedi fermeture
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Un réseau de solidarité :
les VOISINEURS
Il existe sur votre territoire un réseau de béné-
voles Voisineurs.

Ce dispositif est porté par Familles Rurales avec 
le partenariat du Conseil Départemental, de la 
MSA, de la CARSAT, et l’ICA.
Un Voisineur est un bénévole qui a envie d’être 
utile en rendant visite à des personnes isolées et 
qui compte sur le lien social pour bien vieillir. Une 
personne ouverte d’esprit, à l’écoute et qui res-
pecte les différences.

Voisiner : C’est rendre visite à des personnes iso-
lées (géographiquement, socialement, loin de 
leur famille…) pour discuter, lire le journal, passer 
un moment convivial. La durée des visites est 
variable selon la disponibilité du bénévole (les 
conditions de visites sont vues avec le bénévole 
et la personne visitée).
Cette initiative s’inscrit dans le cadre d’actions en 
faveur des personnes âgées afin de rétablir le lien 
social, lutter contre l’isolement, développer des 
rencontres intergénérationnelles et favoriser ainsi 
la prévention des risques dus au vieillissement.

Voisiner c’est SURTOUT faire partie d’un réseau.

Si vous luttez ou souhaitez lutter contre la soli-
tude et l’isolement des plus âgés, venez nous re-
joindre et intégrez le réseau de Voisineurs

Des ateliers de prévention sont organisés afin de 
lutter contre l’isolement, préserver le lien social et 
le bien-être physique.
Certains ateliers sont organisés notamment di-
rectement par l’Instance, comme des ateliers de 
gymnastique adaptée et/ou marche nordique. 
Ces ateliers sont hebdomadaires :
• Lundi à Masseret de 14h à 15h
• Mardi à Perpezac le Noir de 10h30 à 11h30
• Mercredi à Vigeois de 10h30 à 11h30
• Jeudi à Uzerche de 10h30 à 11h30
En collaboration avec les EHPAD du territoire, des 
ateliers peuvent également organisés, comme : 
vélo cognitif, atelier toucher massage, réflexolo-
gie, atelier mémoire
A noter que des ateliers temporaires, réalisés en 
collaboration avec les caisses de retraite, asso-
ciations ou autres partenaires, sont régulièrement 
mis en place : ateliers numériques, ateliers me-
tiss’âges, santé vous bien au volant, PEPS Eureka, 
le sens des arts…

VOUS SOUHAITEZ ADAPTER VOTRE LOGEMENT OU REDUIRE VOS 
DEPENSES D’ENERGIE ?
Travaux de rénovation énergétique
Travaux d’adaptation pour le maintien à domicile
Travaux de réhabilitation globale des logements dégradés.

En partenariat avec la Communauté de Communes du Pays d’Uzerche et l’Anah qui financent les 
frais d’expertise et de gestion de dossier, Soliha Limousin vous accompagne pour : 
Evaluer vos besoins avec l’aide d’un technicien, Mr VAN TILBEURGH.
Vous conseiller et élaborer, avec vous, votre projet d’aménagement.
Définir un programme de travaux et en estimer les coûts.
Identifier et mobiliser les sources de financements nationales et locales.
Constituer et déposer vos dossiers de demandes de subventions.
SOLIHA Limousin, implanté en Corrèze, Haute-Vienne et sur certains territoires de la Creuse, appar-
tient au Mouvement SOLIHA, Solidaires pour l’Habitat, qui est nationalement le 1er acteur associatif en 
matière d’amélioration de l’habitat, composé d’une Fédération nationale et de 145 organismes locaux.
Depuis le 1er janvier 2022, Soliha Limousin est accompagnateur Renov pour vous accompagner dans le 
cadre de l’ensemble de vos demandes d’aides.
Pour toute information sur le secteur du pays d’Uzerche,
vous pouvez contacter Mme POUMIER - Tél : 05 55 20 58 65 ou par mail : rpoumier@soliha.fr

Le Pays d’Uzerche
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L’école

Au début de l’année 2022, les enfants de l’école ont 
poursuivi leur travail autour du Japon avec des Inter-
vention de l’association La Gaillarde (Nicole Mazer-
bourg, Claudine Evrard et Bernadette Chassagne) : 
diaporamas commentés, calligraphie, contes, lec-
ture d’albums, origami, rédaction d’haïkus, cérémo-
nie du thé… Dans le cadre de ce projet, les enfants 
ont conçu un kamishibaï, l’histoire ainsi que les illus-
trations, qui a été filmé et enregistré par l’association 
Athéna Studio, et présenté lors du spectacle de juin.

Dès janvier, les enfants ont travaillé sur le dessin 
d’humour en étudiant : gag, anachronisme, ironie, 
comparaison, sens propre/sens figuré… Chacun 
d’eux a réalisé un dessin sur le thème “Les amou-
reux.ses en 2022” et a participé au concours de des-
sin d’humour amateur de Saint Just le Martel. La re-
mise des prix a eu lieu le 21 mai dernier : l’ensemble 
de la classe a gagné un prix spécial de participation 
et deux enfants, Judith et Daria, ont gagné des prix 
individuels.

Le début du mois de mai a été consacré à la créa-
tion des saynètes sur le thème du Japon, histoire, 
décors, accessoires… avec des interventions de Ma-
dame Florence Evrard de l’association La Gaillarde, 

financées par la DRAC. Ces saynètes ont été présen-
tées lors du spectacle de fin d’année qui a eu lieu le 
soir du 24 juin.

Le 13 juin, toute la classe s’est rendue à Chassenon 
en Charente pour une journée consacrée à l’époque 
de l’Antiquité. Les enfants ont pu visiter le site des 
thermes de Cassinomagus et participer à deux ate-
liers, l’un consacré à l’écriture et l’autre à la lumière 
(fabrication d’une lampe à huile en argile).

A la fin de l’année, les enfants ont bénéficié de cinq 
séances de piscine, aux Roches de Scoeux à Cham-
beret, financées par la municipalité. Madame Valérie 
Perrier ayant passé l’agrément de l’Education Natio-
nale, a accompagné la classe lors de ces séances.
Pour terminer l’année scolaire, les enfants ont fait 
une balade autour de l’étang.

Depuis la rentrée de septembre, notre école compte 
deux classes et, depuis janvier, 36 élèves la fré-
quentent : 17 enfants dans la classe du cycle 2 (6 CP, 
7 CE1 et 4 CE2) et 19 enfants dans la class du cycle 3 
(6 CM1 et 13 CM2).
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L’école

Au début de cette année scolaire, les enfants se 
sont intéressés aux arbres et sont allés faire une sor-
tie en forêt avec Madame Bernadette Chassagne, le 
14 septembre.

En novembre et décembre, les élèves du cycle 
3 ont bénéficié de six séances de découverte du 
rugby avec des intervenants de l’USEP et du LOU 
(Lim’Ovale Union), l’école de rugby d’Uzerche. Elle se 
sont déroulées sur le stade.

Dans la même période, les élèves du cycle 3 ont as-
sisté aux six séances du programme PECCRAM (Pro-
gramme d’Education à la Connaissance du Chien 

et au Risque d’Accident par Morsure), animées par 
Madame Nelly Hopp, Les Liens d’Armor. Les enfants 
du cycle 2 bénéficieront de la même formation en 
janvier et février 2023.

Le vendredi 09 décembre, le matin, dans le cadre du 
10ème salon du livre de jeunesse d’Uzerche, Le Lou-
piot, une illustratrice et auteure, Madame Estelle Bil-
lon-Spagnol, est venue à l’école pour parler de son 
histoire et de son métier.

Le même jour l’après-midi, les enfants se sont ren-
dus à La Porcherie pour assister au spectacle de 
Noël présenté par la compagnie Les Miniottes.  
Pour finir l’année 2022, les enfants ont dégusté un 
délicieux repas de Noël concocté par Madame Va-
lérie Perrier et offert par la Municipalité le jeudi 15 
décembre. Et ils ont reçu la visite du Père Noël le 
vendredi 16 décembre, lors d’un goûter également 
offert par la Municipalité.
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Les commémorations

Commémoration de la fin de la guerre d’Algérie 19 mars 1962. Remise de médailles à deux anciens 
combattants : M Aimé CHAUNU et M Jean Churchill METAIRIE, décorés par M Jean-Claude SURGET, 
président de la FNACA.
 - M Aimé CHAUNU qui a reçu la médaille d’honneur de porte-drapeau
 -  M Jean Churchill METAIRIE qui a reçu la médaille d’honneur de porte-drapeau et la médaille 

d’honneur « essais nucléaires »

Commémoration du 8 mai 1945

Hommage à Jean DELOR
fusillé par les Allemands le 7 avril 1945

Commémoration Armistice
du 11 novembre 1918
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Le 17 avril 2022 : Chasse aux œufs
à Sainte Radegonde organisée par l’associa-
tion Méli-Mélo

Le 2 avril 2022 : Election Miss M et S Limousin

Les évènements de l’année
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Foire du 1er mai
14ème foire aux plants et marché
48ème foire primée d’agneaux
          de boucherie toutes races

Les évènements de l’année
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31 mai 2022 :
journée de prévention et sensibilisation 
à l’utilisation d’un défibrillateur

18 juin 2022 :
Inauguration du terrain de pétanque
de l’étang de la Besse 
Concours de pétanque et soirée dansante
avec Pierre MAURY
organisés par la pétanque meilhardoise 

Les évènements de l’année
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Les évènements de l’année

24 juin 2022 :
Fête de l’école

du RPI Meilhards – La Porcherie

18 juin 2022 : Causerie intitulée « Paroles de résistants »
organisée par l’association Culture et Traditions
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Week-end festif à Meilhards

L’association La Gaillarde et la municipalité accompa-
gnées par des bénévoles animés par la passion des 
vieilles mécaniques et du travail à l’ancienne ont propo-
sé la première fête de la moisson sur le stade de Sauviat 
à Meilhards.

Monsieur Richard DAUDE ancien exploitant agricole de 
la commune a eu à cœur de valoriser ces métiers d’an-
tan et a été à l’initiative de cette manifestation. 
En amont de cette journée, Florence EVRARD de l’asso-
ciation La Gaillarde a effectué des prises de vue : semis 
à la volée sur un champ mis à disposition par la famille 
BORIE du Chalard, la moisson avec une lieuse, mise en 
gerbe du blé et chargement sur des vieilles charrettes.
 
Le dimanche, les touristes, les locaux et les meilhardois ont découvert ou retrouvé la batteuse à l’ancienne 
piloté par Mr Bernard CHAUNU et son équipe de passionnés, l’exposition de plus de quarante vieux tracteurs 
présentés par des propriétaires locaux et de l’association donzenacoise et la confection de cordes ; les ama-
teurs de travaux agricoles d’antan et des nostalgiques du temps passé se sont régalés. Les enfants eux, ont 
pu profiter tout au long de la journée de promenade sur des engins agricoles revisités par leurs propriétaires.
 

Le midi, un repas de batteuse, préparé par le traiteur local, 
Mr Olivier LAVAURE, a attiré un grand nombre de convives 
qui ont pu se retrouver autour de la buvette tenue par des 
bénévoles et l’association La Gaillarde
Le tout dans une ambiance champêtre et animée par l’ac-
cordéoniste meilhardois Pierre MAURY. 

Toute cette journée a été filmée par Florence EVRARD en vue de 
la réalisation d’un film sur le thème de la moisson à l’ancienne.

La municipalité remercie la commune de Chamberet qui a prêté les chapiteaux, les tables et les chaises, les 
personnes qui ont convoyé les machines. Elle remercie également toutes les personnes qui ont contribué à 
la réussite de cet évènement. Et bien entendu le millier de personnes qui ont déambulé sur le site durant la 
journée.
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Cet été le week-end du 20 et 21 août a proposé deux animations majeures :
 - la fête annuelle traditionnelle
 - la fête de la moisson

La journée du samedi, les estivants ont pu découvrir un vide grenier organisé par l’association Culture et 
Traditions avec un accueil autour de la buvette de Michel notre restaurateur meilhardois.
En milieu d’après-midi, la municipalité a organisé une marche gratuite d’environ 10km avec un ravitaille-
ment à mi-parcours. Celle-ci s’est achevée à l’étang de la Besse.

En soirée, l’association du Noël des Ainés a proposé une animation mu-
sicale avec la venue des bandas « Les P’tits Culs Ivres » de Limoges 
ainsi que le repas grillade et le bal animé par Michel NAUCHE.
Vers 23h, le traditionnel feu d’artifice pyrotechnique offert la municipa-
lité a conclu cette belle journée.

Les enfants ont pu apprécier les trois structures gonflables mises à 
leur disposition.
 

La journée du dimanche : sur le site touristique de la Besse, la pétanque 
meilhardoise a organisée son dernier concours de l’année avec une 
trentaine d’équipes. Ce moment festif s’est terminé autour de grillades.
 

Week-end festif à Meilhards
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Le 30 septembre 2022 : Conférence
avec Marie France HOUDART organisée
par l’association Culture et Traditions

Le 16 octobre 2022 : Fête de la pomme et Concert avec Chœur de Loups
organisés par l’association Méli-Mélo

Le 11 septembre 2022 :
Thé dansant

avec Mathieu MARTINIE
et son orchestre

organisé par
le Noël des Ainés

…suite des évènements

Le 29 octobre 2022 : Journée Halloween organisé 
par Méli-Mélo et le Foyer Rural de Meilhards
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…suite des évènements

Le 27 novembre 2022 :
Loto de l’école
RPI Meilhards - La Porcherie
oragnisé par
l’Association des Parents d’élèves

Le 13 novembre 2022 : Thé dansant avec Bernard RUAL et son orchestre
organisé par le Foyer Rural

Le 16 décembre 2022 :
2ème édition du marché  

de Noël
organisée par la municipalité  

et dégustation d’huîtres
au restaurant « Chez Michel »



LE NOëL DES AINÉS
Cette année 2022, l’association a pu reprendre toutes ses activités comme à l’accoutumé ! 

Avec le concours de belote du Lundi de Pâques (18/04/2022), s’en est suivi le Thé dansant du 1er mai avec 
Bernard RUAL et son Orchestre, la soirée grillade et le bal gratuit le soir de la fête votive (20/08/2022) pour 
finir le Thé dansant avec Mathieu MARTINIE et son Orchestre (11/09/2022)
Près d’une centaine de colis ont été distribués avant Noël aux ainés de la commune.

Pour 2023, nos manifestations seront les suivantes : 
- Lundi 10 avril : Concours de belote
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LA PÉTANqUE MEILHARDOISE
Le président de la pétanque Meilhardoise, ainsi que son équipe, vous présente tous leurs meilleurs vœux.

Aussi, nous remercions tous les participants présents aux événements que nous avons organisés en 2022, 
qui ont été une belle réussite. 

Nos remerciements s’adressent également à la mairie de Meilhards, pour ce magnifique site où nous orga-
nisons nos concours de pétanque. 

Pour finir, nous vous attendons nombreux, au mois de juin, pour la réouverture de nos concours qui se finira, 
évidemment, par une soirée festive.  

Amicalement, 

  Frédéric JENTY, le président 

CULTURE ET TRADITIONS
L’association s’est restructurée en 2018. Elle compte actuellement 19 adhérents, pour la plupart très actifs 
(selon leur disponibilité). Nous les remercions tous.
Après une année 2022 bien remplie malgré le contexte encore difficile, voici un 
nouveau riche programme pour cette nouvelle année.

Assemblée générale le 16 février salle de réunion
Week-end du 25 et 26 mars : sortie contes et légendes en la forêt de Blanche-
fort à Lagraulière.
Fin Mai : conférence (avec Louis Olivier Vitté, sur les barrages de la Dordogne)
30 juillet : journée littéraire sous chapiteau 
19 août : stand vide grenier dans le cadre de la fête annuelle
17 septembre : journée du patrimoine autour du musée et église
Novembre (date indéterminée) sur les pas de la famille Hugo en Pays Tullois.
Fin décembre : Concert de Noël

Notre « Espace Patrimoine » (petit musée sis Place de l’église), s’enrichit 
toujours de nouveaux objets. Il peut se visiter et se revisiter à la de-
mande, en contactant soit Jean-Jacques Nanot soit Bernadette Chas-
sagne. Les visites guidées de l’église peuvent s’organiser de la même 
façon.
Nous invitons toutes les personnes intéressées à participer à nos ani-
mations.

Le mot des Associations

Rencontre avec le résistant 
Lucien Michaud le 18 juin 2022

Salon du livre le 1er mai18 juin 2022
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MÉLI-MÉLO MEILHARDOISE
L’association Méli-Mélo Meilhardoise vous souhaite tout le meilleur pour 2023.
Présente et fidèle à notre commune depuis de nombreuses années, nous organisons des séances de gym, 
chant, yoga ,marche avec des professeurs de qualité. Méli-Mélo c’est également tout au long de l’année 
diverses animations : ramassage des œufs de Pâques avec distribution gratuite de chocolats, Halloween, 
des vide-greniers gratuits mais aussi la traditionnelle belote du 15 août. En 2022, organisation de la fête de 
la pomme. 

Nous vous remercions pour venir nombreux à tous ces évènements, nous remercions tous les adhérents de 
plus en plus nombreux de nous faire confiance.
 
Calendrier 2023 :
 9 Avril : Chocolats de Pâques            15 Août : Belote              22 Octobre : Fête de la pomme
 11 Juin : Théâtre            23 Septembre : Concert             28 octobre : Halloween

Le mot des Associations

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLèVES RPI LA PORCHERIE-MEILHARDS
L’Association des parents d’élèves (RPI La Porcherie-Meilhards) a pour but d’organiser des festivités afin de 
subventionner les différents projets des écoles du RPI. 
Cette année nous avons pu organiser notre loto au mois de novembre, cette manifestation a d’ailleurs fait 
carton plein !! Les joueurs étaient au rendez-vous !! La vente de sapins a été également une réussite. 
Au mois de décembre, les marchés de Noël sur les 2 communes avec les ventes de gâteaux, boissons et vin 
chaud ont eu du succès également. Un grand merci aux parents pour leur contribution. 
Nous avons financé un atelier « programme d’éducation à la connaissance du chien et aux risques d’acci-
dents par morsure » pour les maternelles. L’APE a pu offrir un goûter pour Noël. 
Pour les manifestations à venir, nous allons organiser une distribution de chocolats pour Pâques. 
Une kermesse est prévue en avril et bien sûr le spectacle de fin d’année fin juin pour conclure l’année scolaire. 
Nous remercions la commune de Meilhards qui contribue toujours au bon déroulement de nos manifestations. 

Suite à l’assemblée générale, le bureau est le suivant : 
Présidente : Patricia Duchez - Vice-présidente : Vanessa Laguierri 
Trésorière : Suzanne Wätcher-Dufaure - Trésorier-adjoint : Sébastien Teulon 
Secrétaire : Marina Teulon - Secrétaire-adjointe : Adeline Vermelle 
Membres : Laure Duvernell, Marielle Derrick, Sophie Goenaga Farger, Marie-Pierre Dijoux, Aurélie Javerliat
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LA GAILLARDE 2022-2023
“Un merveilleux archipel” : initiation à la culture ja-
ponaise pour les enfants 
du RPI La Porcherie-Meilhards. 

Chaque jeudi du dernier trimestre 2021 et du premier 
trimestre 2022, Bernadette Chassagne et Nicole Ma-
zerbourg (qui a vécu plusieurs années en Asie) sont 
venues présenter aux enfants différents aspects de 
la culture japonaise (géographie, architecture, ca-
ractéristiques religieuses, traditions vestimentaires, 
système politique…). Claudine Evrard leur a raconté 
des contes inspirés de mythes nippons et Nicole Ma-
zerbourg les a initiés à la langue japonaise. Une belle 
cérémonie du thé a conclu cette immersion au Pays 
du soleil levant. Celle-ci s’est poursuivie par des ate-
liers menés par Florence Evrard entrelaçant écri-
tures d’histoires, création de décors, de costumes et 
d’accessoires et ateliers de théâtre. Avec une ima-
gination débordante étayée par l’initiation culturelle 
qu’ils avaient reçue et consolidée en classe, les en-
fants ont associé personnages mythiques, folklo-
riques et animés avec des situations tirées de la vie 
quotidienne ou de contes. S’en sont suivis, quatre 
textes à mémoriser, des idées de mise en scène, de 
décors, de costumes. Et un spectacle riche en cou-
leurs présenté lors de la fête de fin d’année devant 
les parents. Un grand merci à Fabienne Chancel, 
professeure des écoles et à la municipalité pour son 
soutien.

« Fructidor ou le temps des moissons » :
réalisation d’un film documentaire autour de la mois-
son traditionnelle et de la batteuse.

Le projet est né sur l’initiative de Richard Daude d’or-
ganiser et de reconstituer une batteuse à l’ancienne. 
Il a contacté Florence Evrard afin de réaliser un film 
dans la veine de « De la tête à la queue » qui docu-
mente ce moment fort de la culture paysanne.

Le tournage a commencé à l’automne 2021 avec les 
semailles. Il s’est poursuivi durant l’année 2022. La 
Municipalité a soutenu cette initiative en prenant en 
charge l’organisation du repas lors de la 1ére fête de 
la batteuse de Meilhards qui fut un large succès. La 
Gaillarde s’est occupée de la buvette dont les béné-
fices contribueront un peu à financer le film. Celui-ci 
sera finalisé durant l’année 2023 et l’association es-
père pouvoir le projeter à Meilhards avant la fin de 
l’année. Merci à tous ceux et celles qui se sont impli-
qués dans ce projet.

L’année 2023 fête les 10 ans d’existence de l’associa-
tion fondée en 2013. Forte d’une vingtaine d’adhé-
rents, La Gaillarde 
espère pouvoir se 
développer au  
niveau local et par-
ticiper au rayonne-
ment culturel de 
Meilhards.

Le mot des Associations
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Hommage à Raymond DAUDE
 
Le 30 décembre dernier, Raymond DAUDE âgé de 91 ans nous quittait. Il est né en 1931 à 
Meuzac en Haute Vienne où il y passe toute sa jeunesse. Raymond a commencé très tôt sa 
carrière de mécanicien auto (apprentissage à Magnac Bourg, premier emploi à Masseret, 
employé à l’entretien du parc automobile au camp de Coëtquidan (Saint Cyr) durant son 
service militaire)
A Meilhards il s’installe après avoir travaillé à La Croisille sur Briance et construit son propre 
garage et sa maison d’habitation attenante.
Dès son arrivée sur notre commune, il s’intéresse à la vie locale et est tout naturellement élu 
conseiller municipal en 1977. Il reste au service de la commune pendant 37 ans et assurera 
les fonctions bien sûr de conseiller municipal de 1977 à 1983 et de 2008 à 2014, puis premier 
adjoint 1983 à 2008. Il devient même maire suppléant en 2006 (pendant trois mois) suite à la 
démission de Célestin LAVIGNE jusqu’à la mise en place du nouveau maire Daniel ARNAUD.
Raymond pendant ses 37 années passées à la mairie a servi l’intérêt des meilhardois et de 
Meilhards par de multiples actions. De toute façon il était partout : commissions des travaux 
et de l’aide sociale, voirie, construction de la salle polyvalente, réhabilitation et rénovation 
des captages pour l’eau potable avec leurs accès, plan d’aménagement du bourg, élabora-
tion de l’aménagement du bourg,
Il a été aussi délégué à la communauté de communes du pays d’Uzerche à sa création et 
délégué au Syndicat d’électrification Rurale de la Haute Vézère.
Raymond a accompli toutes ces tâches de manière assidue, avec compétence, avec clair-
voyance, avec sérénité, avec sourire et bienveillance, 
Meilhards vient de perdre une figure, une personne simple et cultivée avec qui on pouvait 
parler, une personne serviable, bon vivant, un danseur hors pair, un chasseur émérite.

        Jean-Jacques CAFFY

Hommage
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Remerciements

La municipalité remercie chaleureusement,

Madame Emilie BOBEE et Monsieur Vincent FAURIE pour la fourniture du sapin de Noël qui a trôné place de 
l’église en fin d’année 2022.

Thomas BEZANGER, élève en BTS « gestion de l’environnement » à NEUVIC qui a effectué un stage sur la com-
mune de Meilhards et qui a réalisé un travail exceptionnel autour de l’étang : 
 - Réalisation et pose de nichoirs,
 - Recensement de la faune et la flore,
 - Recensement des différentes zones du site touristique de la Besse (zones humides)

Julien GUICHARD qui participe activement à la réalisation des affiches pour les différentes manifestations de 
la commune.

Toutes les personnes qui participent à la réalisation de la crèche de Noël dans l’église.

Bien que la communication interne soit déjà importante, nous souhaitons encore 
l’améliorer en vous proposant de nous fournir vos adresses mails ou votre numéro 
de téléphone afin de vous prévenir en cas d’évènements exceptionnels.
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Meilhards autrefois
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JUILLET

Vendredi 14 : Concours de pétanque
« Société de chasse de Meilhards »

Dimanche 30 : Journée littéraire sous    
chapiteau
« Culture & Traditions »

JANVIER

Dimanche 15 : Vœux de la municipalité
à 14h30 

MARS

Dimanche 19 : Thé Dansant « FNACA » à 14h

AVRIL

Dimanche 9 : Chasse aux œufs « Méli-Mélo 
Meilhardois
10h à Ste Radegonde

Lundi 10 : Concours de belote « Noël des 
Ainés »
Samedi 1er et Dimanche 2 : Election Miss M & 
L « Municipalité »

MAI

Lundi 1er : 49ème Foire Primée d’agneaux de 
boucherie toutes races, 15ème foire aux plants 
et foire du 1er lundi de chaque mois à partir 
de 7h30
« Municipalité »
• Méchoui et buvette
« Société de chasse de Meilhards »
• Vide-greniers à partir de 7h30
« Méli-Mélo Meilhardois »
• Thé dansant avec Bernard RUAL et son 
Orchestre à 14h
« Noël des Ainés »

Fin mai : Conférence avec Louis VITTE
« Culture & Traditions »

JUIN

Dimanche 11 : Théâtre
« Méli-Mélo Meilhardois »
Samedi 17 : Concours de pétanque
« Pétanque Meilhardoise »

AOUT

Samedi 12 : Messe Chapelle 
Ste Radegonde

Mardi 15 : Belote à 14h
« Méli-Mélo Meilhardois »

Samedi 19 : Fête annuelle (animations et feu 
d’artifice) « Municipalité »
• Vide-greniers
« Culture et Traditions »
• Repas et bal gratuit
« Noël des Ainés »

OCTOBRE

Dimanche 22 : Fête de la pomme
« Méli-Mélo Meilhardois »
et « les croqueurs de pomme »
Samedi 28 : Halloween et atelier chant et 
théâtre

SEPTEMBRE

Dimanche 3 : Thé dansant 
« Noël des Ainés »
Dimanche 17 : Journée du patrimoine
« Culture & Traditions »
Samedi 23 : Concert
« Méli-Mélo Meilhardois »

NOVEMBRE

Date indéterminée : sur les pas de la famille 
Hugo en Pays Tullois
« Culture et Traditions »

DECEMBRE

Samedi 2 : Repas des Ainés
« Municipalité »
Dimanche 10 : Thé dansant
« Foyer rural » 
Vendredi 15 : Marché de Noël
« Municipalité »
Fin Décembre : Concert de Noël
« Culture et Traditions »

Calendrier des festivités

D’autres manifestations seront mises en place au 
cours de l’année et des dates seront précisées.Les 
diffusions se feront sur le site internet, l’application 
Intramuros, la page Facebook et Instagram.
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Le site internet reste à votre disposition pour vous informer (mois par mois) ou sur votre portable en téléchargeant gratuitement l’application intramuros, en téléphonant à la Mairie au 05 55 98 34 34.

TÉLÉCHARGER 
INTRAMUROS

SUIVEZ-NOUS 
SUR MEILHARDS19

MEILHARDS
COMMUNAUTÉ

INFORMATIONS & DÉMARCHES
N’HÉSITEZ PAS !

WWW.MEILHARDS.FR
CONNECTEz -VOUS

Foyer Rural
Nadine DUPETIT 
05 55 98 39 64 ou 06 82 85 74 98 

Culture et Traditions
Jean-Jacques NANOT 
05 55 98 07 03 

Société de Chasse
Patrick MAZARD
06 85 83 67 98

Ass.des Anciens 
Combatants A.F.N.

Jean-Claude SURGET
05 55 98 37 90 

Association Sportive 
Meilhardoise

Hugues Lequenne – Sauviat
05 55 98 20 53

Découvrir Meilhards
Anne-Marie Daceux – 5 rue du Marché 
01 43 98 30 28

La Gaillarde 
Florence EVRARD
06 30 14 47 80

Méli-Mélo Meilhardois
Annie DUFAURE
06 30 14 47 80

Parents d’ élèves RPI
Meilhards/La Porcherie

Patricia DUCHEZ
06 83 51 81 47

Ass. Noël des Ainés
Christelle FOURNIE
06 13 91 31 15

La Pétanque Meilhardoise
Frédéric JENTY
06 17 52 55 89

La Coquette de Meilhards
Michel CHAUPRADE
06 45 12 77 52

Les associations de Meilhards ainsi que la municipalité vous souhaitent une excellente année 2023 !


